
POURSUITES D’ÉTUDES 

Dans le domaine social : 

BTS Économie Sociale et Familiale (ESF) 

BTS Services et Prestations des Secteurs Sanitaire et Social (SP3S) 

DE Éducateur Spécialisé 

DE Éducateur de Jeunes Enfants 

CAP Accompagnement Educatif Petite Enfance (AEPE) 
 

Dans le domaine sanitaire : 

DE Auxiliaire de puériculture 

DE Aide-Soignante 

DE Infirmier 

DEBOUCHES 

Le Bac Pro ASSP est également à finalité                              
professionnelle. Le bachelier ASSP peut exercer les     
fonctions :  

- Assistant de vie et de gériatrie 

- Assistant en soins et en santé communautaire 

- Accompagnant de personnes fragilisées, handicapées 

- Intervenant en structure d’accueil de la petite enfance 

Le secteur sanitaire et social vous attire ? Vous souhaitez exercer votre activité dans les domaines de                      
l’accompagnement, des soins d’hygiène, de confort et de bien-être, des services aux personnes dans leur vie            
quotidienne. 

ADMISSION 

Le Bac Pro ASSP est une formation exigeante au niveau : 

- du travail personnel (la formation demande un apprentissage 
régulier des leçons et un goût pour les disciplines à caractère 
scientifique) 

- du comportement personnel (patience, sérénité, dynamisme, 
aptitude à la communication) 

- de la santé (les techniques professionnelles réclament une 
bonne résistance physique) 
 

Les admissions se font selon la procédure AFFELNET.  

Les vœux d’orientation doivent être faits dans le collège d’origine.  

STAGES 

6 périodes professionnalisantes (durée totale : 22 semaines) 
au cours des 3 années de formations seront faites : 

- en 2nde : 2 fois 3 semaines 

- en 1ère : 2 fois 4 semaines 

- en Tale : 2 fois 4 semaines 

Bac Pro Accompagnement Soins et Services à la Personne (ASSP) 



Lycée Valentine Labbé 
41, rue Paul Doumer -  59110 LA MADELEINE 03 20 63 02 63 / ce.0590122m@ac-lillle.fr 

Responsable du Pôle Social : alain.deleval@ac-lille.fr 

EXAMENS 

 Épreuve E1 (coefficient 3) :  

Épreuve scientifique et technologique (2 écrits + 1 oral en contrôle en cours de formation) 

 Épreuve Professionnelle E2 (coefficient  4) :  

Conception d’action(s) d’éducation à la santé (Écrit ponctuel : 4h) 

 Épreuve E3 (coefficient  14) :  

Épreuve professionnelle (Évaluation en stage, oral et écrit en contrôle en cours de formation) 

 Épreuve E4 (coefficient  2) : 

Langue vivante : Partie 1 de l’épreuve —> Compréhension Orale + Compréhension écrite + Expression écrite  

Partie 2 de l’épreuve  —> Expression orale continue et Expression orale en interaction  

 Épreuve E5 (coefficient 5) : 

Français, Histoire-Géographie et Enseignement Moral et Civique (Écrit ponctuel : 4h30) 

 Épreuve E6 (coefficient 1) : 

Arts appliqués et Cultures artistiques (Oral en contrôle en cours de formation) 

 Épreuve E7 (coefficient 1) : 

Éducation Physique et Sportive (Pratique en contrôle en cours de formation ) 

ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 

ENSEIGNEMENTS 
Nombre d’heures reçues 

par semaine 
Nombre 
d’heures 

total des 3 
années 2nde 1ère Tale 

Épreuve E1 : Épreuve scientifique et technologique  
 

 Mathématiques 
 Physique-Chimie 

3h 3h30 3h30 274,8h 

Épreuve Professionnel E2 et E3 :  
 

 Conception d’action(s) d’éducation à la santé 
 Accompagnement de la personne dans une approche globale et  

individualisée 
 Soins d’hygiène, de confort et de sécurité 
 Travail et communication en équipe pluri-professionnelle 
 Économie-Gestion 

 Prévention - Santé - Environnement 

 Réalisation de chef d’œuvre 

17h 17h30 18h30 1 481h 

Épreuve E4 : Langue vivante  2h  2h 2h 168h 

Épreuve E5 : Français, Histoire-Géographie et Enseignement Moral et   
Civique 

 

 Français 
 Histoire-Géographie-Enseignement Moral et Civique  

3h30 3h 3h 267h 

Épreuve E6 : Arts appliqués et Cultures artistiques  1h 1h 1h 84h 

Épreuve E7 : Education Physique et Sportive  2h30 2h30 2h30 210h 


